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CHAUDENAYCHAUDENAYCHAUDENAYCHAUDENAY————    Saône Saône Saône Saône &  Loire Loire Loire Loire    

CALENDRIER DE 
 COLLECTE SELECTIVE 

      (sacs jaunes à prendre en Mairie) 
Les vendredis :  
 - Mars  21,  - Avril  4 et 18, 
 - Mai 2, 16 et 30, - Juin  13 et 27, 
 - Juillet  11 et 25,  - Août  8 et 22, 
 - Septembre 5 et 19, - Octobre  3, 17 et 31, 
 -Novembre  14 et 28, - Décembre 12 et 26. 

Cybercommunes  
La Mairie vient de mettre en place un site « CYBERCOMMUNES » en partenariat avec le Courrier de Saône-et-

Loire. 

Ce site est géré par la Mairie et permettra de donner beaucoup d’informations concernant la commune dans dif-

férents domaines :  

• dans le domaine administratif (guichet public, infos pratiques,…) 

• Dans le domaine associatif (vous pouvez consulter les associations du village, leur site,…) 

• Dans le domaine économique (liste des entreprises implantées à Chaudenay…) 

• Dans les domaines art et culture, éducation, enfance,… 

Vous pourrez également consulter les articles de Chaudenay des 30 derniers jours paraissant dans le journal de 

Saône-et-Loire (rubrique presse). Un agenda « en ligne » vous informera des manifestations sur le village et se-

ra relié au guide de sortie www.poursortir.com.  

Le bulletin municipal est également téléchargeable sur ce site. 

Nous vous invitons tous à aller consulter ce site en tapant l’adresse suivante : www.cybercommunes.com et à 

selectionner « Chaudenay » dans les communes abonnées de Saône-et-Loire. Une fois sur le site, n’hésitez pas 

à vous inscrire gratuitement afin d’être averti par courriel lorsque de nouvelles informations seront mises en 

ligne vous recevrez alors dans votre boîte un message provenant de alertes-noreply@cybercommunes.com. 

Bon surf à tous ! 

Cybercommunes 
A l’attention des entreprises et associations de 
CHAUDENAY : « Un courrier a été adressé aux 
entreprises et associations du village afin de 
collecter des informations sur leur activité. » 
Si vous n’avez pas été contacté et que vous 
souhaitez figurer sur ce site, merci de prendre 
contact avec la Mairie qui vous fera parvenir les 
fiches à compléter. 



Présents : Mmes BONNEFOY, DEBOT, HAMALA, MUZARD, QUINCY, RIO ULT- COLOMBINI                   
et LEGOUHY-VEUILLET. MM. BERNARD, MAJOLI, MAZEAU, P ETOT, POIGEAUD et ROUCHER-
SARRAZIN. 
Absents excusés : M. DECHAUME (a donné pouvoir à Mme MUZARD) et M. GENEST (a donné pouvoir à    
M. ROUCHER-SARRAZIN). 
Secrétaire de séance : Mme BONNEFOY. 
Le compte-rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 
1- Délégué du CNAS : Le CNAS (Comité National d’Action Sociale) permet aux employés communaux de bénéficier 
de certains avantages (aide aux vacances, au déménagement, prestations lors d’une remise de médaille, d’un départ à la 
retraite,…). Chaudenay adhère au CNAS depuis 1999 et deux délégués le représentent (1 élu, 1 agent) qui participent à 
ses instances. Par 14 voix pour et 1 abstention (M. POIGEAUD) le Conseil désigne le Maire pour représenter la com-
mune au sein du CNAS. 
2- Demande d’aide financière pour classement des archives : Le service Archives du Centre de Gestion se propose 
de trier et de classer les archives communales des 19ème et 20ème siècles dont certaines sont entreposées au grenier de la 
mairie dans des conditions qui ne sont pas idéales, pour une somme maximale de 9 450 Euros. Il est possible de béné-
ficier d’une aide du département d’un montant de 3 000 Euros. A l’unanimité, le Conseil autorise le Maire à faire appel 
au service des Archives du Centre de Gestion et à solliciter une aide auprès du département. 
3- Répartition des amendes de police : L’état reverse au département une partie des amendes de police qu’il perçoit et 
le département répartit une fraction de ces amendes entre les communes de moins de 10 000 habitants pour des projets 
concourant à la sécurisation de la circulation. Cette année, la commune pourrait bénéficier de cette aide pour deux ré-
alisations : la plate forme de dépose des collégiens en haut de la rue de Créteuil-le-Bas et un système de ralentisseurs à 
l’entrée de Chaudenay en venant de Demigny. Le Conseil à l’unanimité autorise le Maire à solliciter ce type de sub-
vention. 
4- Vote des 3 taxes : A l’unanimité le Conseil décide de maintenir les 3 taxes (taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti 
et taxe sur le foncier non bâti) au même taux que l’année précédente. Pour mémoire : taxe d’habitation : 12,71 % de la 
valeur locative ; taxe sur le foncier bâti : 17,25 % ; taxe sur le foncier non bâti : 45,84 %. 
5- Budget Primitif 2008 : Le budget primitif 2008 s’équilibre (recettes égales aux dépenses) à 511 373 Euros en sec-
tion fonctionnement et à 919 596 Euros en section investissement. Après avoir examiné le détail des dépenses et des 
recettes des différents chapitres, les conseillers adoptent à l’unanimité le budget primitif 2008. Rappelons qu’en sec-
tion investissement les grosses dépenses retenues concernent l’acquisition de la propriété MARLOT, la construction 
d’une école maternelle à 2 classes et les travaux sur la voirie communale. 
Détail des subventions prévues au compte 6574 :   
 -  FESTIVITES        800  euros 
 -  SEDAS                 1 000 
 -  COOPERATIVE  SCOLAIRE      750 + 350 (exceptionnelle) 
 -  CLUB  de  l’AMITIE       250 
 -  SOCIETE de CHASSE      150 
 -  TENNIS – CLUB       350 

-  AMICALE des ANCIENS SAPEURS POMPIERS   200 + 380 (14 juillet) 
 -  ECOLE de MUSIQUE  de  DEMIGNY    150 
            -  Les FEES  COMIQUES      200 
 -  FANFARE  de  DEMIGNY      500 
 -  GROUPEMENT des FAMILLES SOLIDAIRES   100 
            -  Association AIDE LUDIQUE  aux  DEVOIRS    100 

         Total :             5 330  
6- Signature acte notarié Société MARLOT : Suite au départ de Chaudenay de l’ex Communauté de Communes de 
Chagny, le bâtiment qui abrite le modelage MARLOT est devenu propriété de la commune : celle-ci paie les rembour-
sements des emprunts et perçoit les loyers versés par M. et Mme MARLOT. Ces derniers ont constitué une société à 
laquelle ils cèdent leur droit au bail ; en tant que bailleur la commune doit intervenir dans cette procédure. A l’unani-
mité, le Conseil autorise le Maire à signer les actes concernant cette affaire. 
7-   Choix d’un cabinet d’études : Afin de nous aider à faire les meilleurs choix énergétique et environnemental pour 
la future école maternelle, une étude préalable s’avère nécessaire. Trois cabinets ont été contactés : CIE PASQUIER à 
Chalon-sur-Saône, PONSOT à Chalon-sur-Saône et JEANTY à MONTSAUCHE (58). Seuls les 2 premiers ont répon-
du : 2 500 Euros HT pour le premier et 3 325 Euros HT pour le second. Le Conseil unanime choisit le cabinet CIE 
PASQUIER le moins disant et autorise le Maire à solliciter une subvention pour cette étude auprès de l’ADEME cette 
dépense peut être subventionnée à 80 %. 



8- Commission Communale des Impôts Directs : La commission communale des impôts directs se réunit une fois par 
an pour fixer avec les services fiscaux la valeur locative des propriétés bâties. Le Conseil doit proposer une liste de 24 
contribuables (12 titulaires et 12 suppléants, avec pour chacune au moins un propriétaire n’habitant pas la commune) 
et les services fiscaux choisissant 6 titulaires et 6 suppléants. Voici les deux fois douze contribuables proposés par le 
Conseil Municipal :  
Titulaires :  
     -     M. Joseph COVRE         21 Rue de Tigny              71150  CHAUDENAY 
     -     M. Michel BLONDEAU         16 Rue de Tigny                  «  
     -     M. Jean HUGUENIN    8 Rue des Moutelles  Mimande           «  
     -     M. Charles TERRET     40  Rue de l’église                 «  
     -     Mme Chantal ROUCHER-SARRAZIN  4 Rue Xavier Forneret Mimande     «  
     -     M. Gérard  BRUCHET                  21190   EBATY 
     -     M. René LONJARET      2  Rue de Tigny                                                71150 CHAUDENAY 
     -     M. Jacky  BERNARD   21 Rue Potêt                                                           «  
     -     M. Jacky BOULEY    9   Rue de l’Abbaye      «  
     -     M. Alain  ALEXANDRE      4  Vaublanc      «  
     -     M. Gérard  EUVRARD     9  Créteuil                     « 
     -     Melle Maryse  SAUNIER   23 Place Montfort      «   
Suppléants :  
     -     M. Michel ALEXANDRE     2 Rue Juive          71150  CHAUDENAY 
     -     M. Jacky  BON    6 Rue Saônoise                 «  
     -     M. Yves  BOUCHET   24  Rue du Puits Carré                «  
     -     M. Claude BLIN    19 Rue de Créteuil-le-Bas             «  
     -     M. Christian  PETOT    16 Rue des Petits Vergers                                         «  
     -     M. Jocelyn BORDET             71150  DEMIGNY 
     -     M. Jean-Christophe BOYER   12 Rue des Moutelles Mimande   71150 CHAUDENAY                                                     
     -     Mme Françoise BARBE   10 Rue des Petits Vergers                   «                                                             
     -     M.  Daniel ALEXANDRE  24 Créteuil                                                     «  
     -     Mme Marie-Hélène MATHEY  11  Rue Potêt                        «  
     -     Mme Liliane COURNAULT    22 Rue des Moutelles Mimande      « 
     -     Mme Josette  NOIROT   16 Place Montfort                                  «   
9- Modification du règlement de la salle des fêtes : A l’unanimité, le Conseil adopte le règlement modifié de la salle 
des fêtes qui insiste sur la protection du voisinage, ainsi que sur la nouvelle convention avec les locataires. 
10- Convention avec l’A.A.L.D. : Un groupe de parents vient de créer l’Association d’Aide Ludique aux Devoirs, pré-
sidée par Mme SACONNET de Mimande. Cette association se propose en concertation avec les enseignants, d’aider 
les enfants, qui le désirent, dans leurs devoirs, dans une salle de classe mise à leur disposition. Pour ce dernier point 
une convention s’avère nécessaire entre l’A.A.L.D. et la commune. Après avoir pris connaissance de cette convention, 
le Conseil à l’unanimité autorise le Maire à la signer. 
11- Définition de la fonction des Adjoints : Trois Adjoints au Maire ont été désignés lors de la séance du Conseil Mu-
nicipal du 14 Mars 2008. Il est nécessaire de préciser leurs fonctions. A l’unanimité, le Conseil municipal définit les 
fonctions de chaque Adjoint :  

Mme Pascale MUZARD : finances, 
M. Gérard BERNARD : services techniques, 
Mme Corinne BONNEFOY : jeunesse, sports et loisirs. 

 12- Bail de location d’un logement communal : Le logement communal T3 de la rue de Tigny se libère le 30 Avril 
prochain. Le Conseil à l’unanimité autorise le Maire à signer le bail avec le nouveau locataire. (Il s’agit de M. BIARD 
qui a été choisi par la commission logement). 
 13- Informations diverses :  
- DPU : la commune n’envisage pas d’exercer son droit de préemption lors des ventes ci-après :  
* parcelle A729, 2 bis Place Montfort appartenant à M. Bernard MUZARD et à Mme GIANSILY. 
* parcelles ZD 208 et 210, 16 route de Demigny appartenant à Mme Simone BLIN. 
* parcelles A 400-402, 18 rue de l’Eglise appartenant aux consorts MATHY. 
* parcelles A 907 et 909 et ZA n° 244, 32 Créteuil appartenant à SCI SAN LUPEENNE. 
- Mme Corinne BONNEFOY donne le compte rendu de la réunion que la commission Jeunesse, Sports et Loisirs a 
tenue avec les jeunes le mardi 8 Avril. Une réunion riche en propositions qui devront maintenant être étudiées par la 
commission. 
- Mme Corinne BONNEFOY donne un descriptif du site internet de la mairie en première page du bulletin municipal. 
Nous vous rappelons l’adresse : www.cybercommunes.com. 
- Communauté d’Agglomération de Beaune : avec M. BERNARD, le Maire a participé à l’installation des nouvelles 
instances de la CAB le 7 Avril. Peu de changement par rapport aux anciennes. Le Maire fera partie de la commission 
développement économique et tourisme. 
- Le Maire souhaite que le maximum d’élus puisse participer aux prochaines cérémonies du 8 Mai. 
- Un sondage sera fait concernant l’éventuelle extension des horaires de l’accueil de loisirs. 
- Pour la préparation du 14 Juillet, une réunion aura lieu le lundi 28 Avril à 20 h. Les associations seront conviées à 
cette réunion mais toute personne intéressée peut y participer. 
 Séance levée à 22h. 
       Le Maire, 



           CROQ’OLIVES CROQ’OLIVES CROQ’OLIVES CROQ’OLIVES ---- PIZZAS PIZZAS PIZZAS PIZZAS    
    

23 pizzas aux choix 
A Chaudenay Place Montfort  

tous les vendredis de 17h30 à  21h00. 
A Corpeau Voie Ferrée tous les mercredis  

de 17h30 à 21h00. 
Tél. : 06.09.06.64.35 Ou 06.28.83.40.37 

         VENTE DE PIZZASVENTE DE PIZZASVENTE DE PIZZASVENTE DE PIZZAS 
 

                          Tous les dimanches soirs 
Place Montfort 

Entre 18 h et 21 h  
Possibilité de commander par téléphone au 

06.62.87.52.54 

              BibliothèqueBibliothèqueBibliothèqueBibliothèque    
 

     La bibliothèque est située :  
Place Montfort. 

Horaires : Mardi 16 h 30 - 18 h.  
Samedi : 11 h 15 - 12 h 15. 

Amis lecteurs, 
Nous avons choisi des nouveaux livres lors de l’é-
change à CHAGNY entre autres :  
En documentaire :  
- Mimie Mathy, 
- Chagny et son histoire, 
- Les Beatles. 
En Roman :  
- Marie de Bourgogne de A. BESSON, 
- Cinq jours à Paris de P. STEEL, 
- La voyageuse de la nuit de F. CHANDERNAGOR; 
Pour les jeunes, il y a tout un choix de BD, de romans 
et de documentaires. 

Il y en a pour tous les goûts !Il y en a pour tous les goûts !Il y en a pour tous les goûts !Il y en a pour tous les goûts !    

Un rendez-vous chez le coiffeur ? 
Ou une sortie de prévue ? 

Vous ne savez pas à qui confier vos enfants ? 
Appelez Cindy Bêtes, 17 ans 

Libre les après-midi des vacances scolaires 
Et les vendredis soirs et samedis soirs. 

℡ : 03.85.87.09.26 

Recensement militaire :  
Les jeunes gens 

Nés entre le 1er Avril et le 30 Juin 1992 
Sont priés de venir se faire recenser en Mairie pour le 

Service National 
Cela concerne les filles et les garçons. 

Restaurant Scolaire & Garderie :  
 

 Pour la vente des tickets, permanence assurée au secrétariat de 
Mairie le samedi 26 Avril 2008 de 9 h à 10 h  
et tous les jeudis matin de 8 h 30 à 9 h sauf pendant les vacances scolaires. 

Secrétariat de Mairie ouvert :  
 

 � Lundi  - Mardi - Jeudi de 13 h 30 à 17 h  
 �Vendredi de 13 h 30 à 15 h 30   
 � Samedi de 9 h 30 à 11 h 30 

Adresse Internet : Mairie-de-CHAUDENAY@wanadoo.fr 
Permanence du Maire les mardis de 17 h à 18 h. 

LRD Services 
 

Vous êtes : malade, immobilisé temporairement, handica-
pé, retraité célibataire,…. 
Vos repas livrés à domicile par :  

LRD Services 14 impasse Raoul Follereau  
71150 CHAGNY 

Tél. : 09.60.06.71.40 ou 06.82.57.72.32 

Madame MORINIERE Isabelle, Assistante Sociale n’assurera pas sa permanence en Mairie en Avril. 
 
Pour tout renseignement s’adresser au Centre Médico Social à Chagny :  

ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h.   
℡℡℡℡ :  03.85.87.65.10 

École Maternelle de CHAUDENAY. 
 
 L’inscription des enfants de maternelle se fera le :  
 

 Mardi 13 mai 2008 de 17 h à 19 h à l’école maternelle située : Rue de Créteuil-Le-Bas. 
 
A cette occasion, il vous sera possible de rencontrer l’enseignante et de visiter l’école avec votre enfant. 
 
Documents à apporter :  
• livret de famille,  
• Carnet de santé de votre enfant, 
• Certificat médical indiquant que votre enfant est apte à la vie collective en milieu scolaire. 

ARCHIVES DEPARTEMENTALESARCHIVES DEPARTEMENTALESARCHIVES DEPARTEMENTALESARCHIVES DEPARTEMENTALES    
 
Depuis fin janvier 2008, le département de Saône-et-
Loire a mis en ligne sur le site internet des archives dé-
partementales : www.archives71.fr, les registres parois-
siaux et d’état civil jusqu’en 1902 ainsi que les plans ca-
dastraux napoléoniens de toutes les communes. 



CET ESPACE VOUS APPARTIENT 
 

Si vous avez des suggestions, des idées, des critiques, des annonces,… 
Déposez votre message dans la boîte à lettres de la Mairie ou chez le Conseiller 
Municipal le plus proche de chez vous. D’avance merci de votre participation. 

 
Nom, Prénom : ………………………………………………………………….. 
 
Adresse…………………………………………………………………………... 
 
Votre message :  

 

 
 
———————�—————————————————�——————————————-�———————–——

                                         A  V  I  S 
 
 

La population est cordialement invitée à assister à la Commémoration du 8 MAI 
qui se déroulera selon le programme suivant : 
 
09 h 30 - Dépôt d'une gerbe au cimetière de Chaudenay 
09 h 45 - Cérémonie au Monument aux Morts de Chaudenay 
10 h 15 - Vin d'honneur à la Salle des Fêtes de Chaudenay 
10 h 30 - Rassemblement à Ebaty 
10 h 45 - Cimetière d'Ebaty 
11 h 15 - Vin d'honneur salle polyvalente d'Ebaty. 
 

       Le Maire, 

A PROPOS DES CHARDONS 

 
En application des articles 342 et 364 du Code Ru-
ral, les terrains en friches envahis de chardons re-
présentent un danger pour les cultures.  
Ce sont les occupants et propriétaires des terres 
infectées qui sont tenus de procéder à leur destruc-
t i o n  a v a n t  f l o r a i s o n .  
Les contrevenants s’exposent à une amende de :  

 457,35 Euros à 914,69 Euros. 

Attribution du logement Rue de Tigny 
 

Le logement communal T3 de la Rue de Tigny se libère le 2 
Mai. La commission s’est réunie jeudi 10 Avril pour choisir le 
futur locataire, en appliquant le barème établi depuis plusieurs 
années et qui tient compte des liens avec Chaudenay, de la 
composition de la famille, des ressources et, en cas d’égalité 
de points, de la date de dépôt de la demande. 
M. Alexandre BIARD s’étant classé 1er avec 10,5 points, a été 
choisi par la commission. 



S.E.D.A.S. 
 

Activités enfants : dès 6 ans de 14 heures à 16 heures les samedis hors vacances ou vacants (demandez 
le calendrier : piscine, poneys, patinoire, roller skate,…) 
Gymnastique pour adultes : les mardis de 20h à 21h,  
Marche : le 3ème dimanche du mois. 
Et quelques dates… 
 
BANQUET DES ANCIENS.......................................4 Mai 2008 (pensez à retenir votre date) 
VOYAGE D’ETE .........................................................11 Mai 2008 
LOTO GOURMET .....................................................5 Juillet 2008 
REPAS CHAMPETRE ................................................30 Août 2008 
VIDE-GRENIER ..........................................................14 Septembre 2008 
 

                            PROGRAMME 2008 
 
 

• 2ème édition de la Fiesta d’été : Samedi 14 Juin « Guinguette des bords de Dheune ». 
• Réception des partenaires de la Fiesta d’été : Vendredi 04 Juillet. 
• Participation aux manifestations du 13 Juillet. 
• Soirée Moules-Frites : Samedi 18 Octobre. 
• Fête patronale : Dimanche 26 Octobre. 
• Assemblée Générale : Vendredi 21 Novembre. 
 
• Voyage le Dimanche 8 Juin  
 

Viste de la Drôme Provençale 
 
• 5 h 30 : Départ Place Montfort 
• 8 h 00 : Arrêt casse croûte (offert par l’association) 
• 9 h 30 à 11 h 30 : Visite de la ferme aux crocodiles à Pierrelatte 
• 11 h 30 : Bus pour rejoindre une aire de pique-nique par la route de la lavande (Grignan-Nyons) 
• 12 h 30 : Pique-nique tiré du sac 
• 14 h 30 : Visite du moulin à huile et de l’oliveraie Chauvet à Mollans sur Ouvèze 
• 16 h 00 : Visite des ruines de Vaison la romaine 
• 17 h 00 : Visite du domaine Chapeton à Rochegude 
• 18 h 00 : Retour + arrêt casse-croûte (offert par l’association) 
• 23 h 00 : Arrivée Place Montfort 
 

Les inscriptions ainsi que le prix seront distribués prochainement dans les boites à lettres. 

                                        

 LA PAGE DES ASSOCIATIONS 



CALENDRIER des ACTIVITES 

 TENNIS CLUB de CHAUDENAY 
 
• Des cours de Tennis seront proposés aux enfants à partir de 6 ans (sous réserve du nombre inscrits)Des cours de Tennis seront proposés aux enfants à partir de 6 ans (sous réserve du nombre inscrits)Des cours de Tennis seront proposés aux enfants à partir de 6 ans (sous réserve du nombre inscrits)Des cours de Tennis seront proposés aux enfants à partir de 6 ans (sous réserve du nombre inscrits)    
.....................................................................................Le Mardi à 18 h 15 (du Mardi 22 Avril au Mardi 24 Juin). 

Les inscriptions au cours peuvent se faire par téléphone ou le jour des adhésions.Les inscriptions au cours peuvent se faire par téléphone ou le jour des adhésions.Les inscriptions au cours peuvent se faire par téléphone ou le jour des adhésions.Les inscriptions au cours peuvent se faire par téléphone ou le jour des adhésions.    
    

• Tournoi CHAUDENAY/FRAGNESTournoi CHAUDENAY/FRAGNESTournoi CHAUDENAY/FRAGNESTournoi CHAUDENAY/FRAGNES ............Le Dimanche 27 Avril 2008 à Fragnes. 
• Tournoi InterneTournoi InterneTournoi InterneTournoi Interne ...............................................Les 7 et 8 Juin et les 14 et 15 Juin 2008. 
 

Dîner à la salle des fêtes de CHAUDENAY le Samedi 14 Juin (Barbecue Géant !!) 
 
Pour mieux nous connaître :      Pour nous contacter :  
www.tennisclub-chaudenay.fr     contact@tennisclub-chaudenay.fr 
        Frédéric COLOMBET : 03.85.87.19.01 
        Annick SCHMUCKI : 03.85.91.29.48 

Prévention et secours civiques Niveau 1Prévention et secours civiques Niveau 1Prévention et secours civiques Niveau 1Prévention et secours civiques Niveau 1    
Brevet de secourismeBrevet de secourismeBrevet de secourismeBrevet de secourisme    

 

10 heures de formation vous sont proposées à la caserne des Pompiers de CHAGNY. 
 
1ère semaine :  de 19 heures à 21 heures.   2ème Semaine : de 19 heures à 21 heures. 
 
• Lundi ,       - Lundi , 
• Mardi ,       - Mardi.  
• Mercredi . 

Le stage se fera certainement au mois de septembre. 
Les dates seront données ultérieurement. 

Prix de la formation : 65 €uros. 
Ce stage peut concerner les Assistantes Maternelles qui n’ont pas le brevet de secourisme. 

 
Renseignements, contacter :  - Mme Pascale MUZARD : 03.85.87.12.44 

          - M. LEQUEU : 06.22.15.48.21.  

        Journée de la Déportation 
 

A l’occasion de la journée de la Déportation, 
  

Dimanche 27 Avril 
 

une gerbe sera déposée au monument aux 
morts à 

 10 heures 
 

avec la participation des membres de la sec-
tion de CHAGNY de l’FNDIRP.   

 
Vente de plans de printemps 

 
Place Montfort 

 
Le lundi 28 Avril 2008  

 
De 10 h 30 à 12 h. 


